ARRETE n° 39 CM du 9 juillet 2004 modifiant l’arrêté n° 325 CM du 1er avril 1997 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières et comptables de l’établissement public administratif dénommé “Centre de formation professionnelle des adultes  - C.F.P.A.”

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 97-34 APF du 20 février 1997 portant création d’un établissement public administratif dénommé “Centre de formation professionnelle des adultes - C.F.P.A.” ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juin 1993 relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1467 CM du 9 octobre 2002 portant nomination de M. Alfred Montaron et Albert Le Caill en qualité de membres du conseil d’administration du Centre de formation professionnelle des adultes - C.F.P.A. ;

Vu l’arrêté n° 325 CM du 1er avril 1997 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières et comptables de l’établissement public administratif dénommé “Centre de formation professionnelle des adultes - C.F.P.A.” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 juillet 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 325 CM du 1er avril 1997 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières et comptables de l’établissement public administratif dénommé “Centre de formation professionnelle des adultes - C.F.P.A.” est rédigé comme suit :

Le centre est administré par un conseil d’administration composé de 7 membres ayant voix délibérative :

-
le ministre en charge de la formation professionnelle, président ;

-
le ministre en charge de l’emploi, vice-président ;

-
le ministre en charge de l’équipement, membre ;

-
le chef de service des affaires économiques, membre ;

-
2 personnalités désignées par le conseil des ministres en raison de leurs compétences en la matière, membres ;

-
1 représentant désigné par l’assemblée de la Polynésie française, membre.

Les deux personnalités désignées par le conseil des ministres sont nommées par arrêté pour une durée de 2 ans, renouvelable.

Les membres du conseil d’administration peuvent recevoir mandat pour représenter les intérêts du centre auprès d’organismes nationaux ou internationaux de même nature.

Outre les personnes prévues par les réglementations particulières, assistent également aux séances du conseil d’administration avec voix consultative le directeur général du centre, le directeur général adjoint du centre, l’agent comptable et le représentant du personnel ou son suppléant.

Le représentant du personnel et son suppléant sont élus pour 3 ans par l’ensemble des personnels de l’établissement et parmi ces personnels, au scrutin uninominal à deux (2) tours, dans des conditions précisées par décision du directeur général de l’établissement.

Art. 2.— Le reste sans changement.

Art. 3.— Le ministre de l’éducation et de la culture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 juillet 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’éducation


et de la culture,


Jean-Marius RAAPOTO.

